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ATTENDU QUE la Société de développement
environnemental de Rosemont inc. est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société
de développement environnemental de Rosemont inc. de
conclure cette entente avec le gouvernement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE la Société de développement environnemental
de Rosemont inc. soit autorisée à conclure une entente
avec le gouvernement du Canada relativement au
versement d’une aide financière maximale de 191 570 $
pour l’amélioration des compétences d’employabilité de
douze jeunes, dans le cadre du programme « Connexion
compétences » de la Stratégie emploi jeunesse, laquelle
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51783

Gouvernement du Québec

Décret 547-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1)
prévoit que la société est administrée par un conseil
d’administration composé de quinze membres, dont le
président du conseil, le président-directeur général et
le sous-ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et qu’au moins huit de ces membres,
dont le président, doivent, de l’avis du gouvernement, se
qualifier comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les mem-
bres du conseil, autres que le président de celui-ci, le
président-directeur général et le sous-ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, en tenant
compte des profils de compétence et d’expérience
approuvés par le conseil, et que ces membres, dont cinq
sont nommés parmi les personnes désignées par l’asso-
ciation accréditée en vertu de la Loi sur les producteurs
agricoles (chapitre P-28), sont nommés pour un mandat
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Guylaine Gosselin a été nommée
membre du conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec par le décret numéro 195-2009 du
12 mars 2009, qu’elle a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’association accréditée en vertu de la
Loi sur les producteurs agricoles, l’Union des producteurs
agricoles, a désigné monsieur Charles-Félix Ross pour
être membre du conseil d’administration de la société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE monsieur Charles-Félix Ross, directeur, Direction
de la recherche et des politiques agricoles, L’Union des
producteurs agricoles, soit nommé membre du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec, à
titre de personne désignée par l’Union des producteurs
agricoles, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de madame Guylaine Gosselin;

QUE monsieur Charles-Félix Ross soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51784

Gouvernement du Québec

Décret 548-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT l’aide financière accordée à Abitibi-
Consolidated inc. et Donohue Corporation par le décret
numéro 453-2009 du 16 avril 2009

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 453-2009 du
16 avril 2009, le gouvernement a mandaté Investissement
Québec pour accorder à Abitibi-Consolidated inc. et à
Donohue Corporation, une aide financière d’un montant
maximal de 100 000 000 $ US;
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